




Entre la LPO PACA, association rpgie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siqge social est situp au 9 
rue de Provence 83400 HYERES, reprpsentpe par Danielle CASTAGNONI et dpsignpe sous le terme 
© LPO ª d¶une part,

Et

La mairie de CADENET
sise 16 Cours Voltaire, 84160 CADENET
et dpsignpe sous le terme © Partenaire ª 

Et

La sociptp de chasse la Diane
569 chemin de la Valbelle 84160 Cadenet, reprpsentpe par son Prpsident Thierry Barret. et dpsignpe 
sous le terme © Partenaire ª d¶autre part,

Dans le cadre du projet © Une chouette, un village ª portp par la LPO et visant j sauvegarder l¶Effraie 
des clochers et la Chevrche d¶Athpna j travers la pose et le suivi de 3000 nichoirs dans plus de 60 
dppartements, il est convenu ce qui suit :

ENGAGEMENT DU PARTENAIRE

x Respecter l¶installation : ne pas dpplacer, ni enlever le nichoir, et ne pas visiter le nichoir pour 
pviter toute perturbation.

x Afficher le panonceau de valorisation du projet fourni gratuitement par la LPO France,

x Avertir la LPO si un nettoyage ou des rpparations sont npcessaires sur le nichoir,

x Autoriser l¶accqs au personnel ou aux bpnpvoles de la LPO pour le suivi et l¶entretien du 
nichoir,

x Sur la base du volontariat, ptudier avec l¶accompagnement de la LPO la mise en °uvre de 
mesures de prpservation et de restauration pcologique sur les espaces verts, terrains ou 
parcelles identifips,

x En cas de dpmpnagement ou de vente du bktiment, informer la LPO et ne pas cpder le nichoir 
j une tierce personne sans en avoir eu l¶accord par la LPO.

x Garantir l¶arrosage des haies plantpes par la LPO au cours des 2 premiqres annpes. La 
sociptp de chasse la Diane est chargpe d¶arroser et d¶entretenir l¶ensemble des haies 
nouvellement plantpes dans le cadre de ce projet sur la biodiversitp. 

CON9ENTION POUR LA POSE DE NICHOIRS
ET LA PLANTATION DE HAIES
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 ENGAGEMENT DE LA LPO

x Installer gratuitement 8 nichoirs j Chevrche d¶Athpna et 1 nichoir j Effraie des clochers aux 
endroits convenus avec le Partenaire,

x Remettre au Partenaire un panonceau valorisant son action en faveur des chouettes,

x Procpder gratuitement au suivi et j l¶entretien annuel des nichoirs en respectant les crpneaux 
d¶accqs fixps en concertation avec le Partenaire,

x Le cas pchpant, ne pas perturber ou occasionner de grne pour les usagers du site,

x Accompagner le Partenaire dans le choix des pcogestes les plus adaptps au lieu et s¶assurer 
de leur mise en °uvre chaque annpe lors des visites de contr{le des nichoirs.

x Planter 210 mqtres de haie j l¶endroit convenu en partenariat avec la sociptp de chasse la 
Diane et en accord avec la mairie sur des parcelles municipales ciblpes pour participer j la 
restauration de l¶habitat de ces deux espqces.

L¶accqs au site est donnp j titre gratuit par le Partenaire. Les frais lips j l¶installation, l¶entretien et le 
suivi du nichoir sont j la charge de la LPO.

La prpsente charte est signpe pour une dXrpe de 5 anV.

Fait j le

Pour la LPO PACA
La Prpsidente

Les Partenaires

ConWacW : 
HAMEAU Olivier 

Chkteau de l¶Environnement, 84480 
BUOUX

ConWacW :
JAUBERT Marc

Adjoint j l¶environnement, vie pconomique 
et tourisme

Code(V) nichoir(V) : 
Chevrche d¶Athpna : 192, 194, 195, 196, 197, 203, 291, 292 Effraie des clochers : EF_13

Claire-Cécile Bouvet
Société de chasse La diane



ANNEXE

MESURES AGRO-ECOLOGIQUES

La liste suivante prpsente des mesures ou actions favorables j la biodiversitp pouvant rtre mises en 
°uvre par les partenaires sur des parcelles agricoles ou des espaces verts.

¾ DeV aPpQagePeQWV j PeWWUe eQ Slace VXU leV feUPeV eW/RX j gpUeU faYRUablePeQW SRXU 
SUpVeUYeU/faYRUiVeU la SUpVeQce deV chRXeWWeV eW SlXV glRbalePeQW la biRdiYeUViWp, WelV TXe࣯: 

x La mise en place d¶arbres isolps  
x La plantation de haies et le maintien des haies existantes, gprpes favorablement 
x La crpation/restauration de mares
x L¶accqs au bkti agricole
x La mise en place de buissons de ronces isolps (tout en conservant ceux qui peuvent rtre 

prpsents dans une haie mais qui ne sont pas considprps comme isolps) 
x La mise en place de perchoirs j rapaces 
x La crpation de surfaces/bandes enherbpes 
x La mise en place de tas de bois, tas de pierres 
x La crpation/gestion de vignes et vergers traditionnels 
x La conservation de surfaces non dpchaumpes aprqs la rpcolte 
x Le non-traitement des prairies permanentes  
x L¶enherbement des berges de fossps  
x La fauche des jachqres/gels, aprqs mi-ao�t 
x La sensibilisation des agriculteurs pour supprimer/neutraliser tous les piqges mortels 

involontaires qui peuvent rtre prpsents sur une ferme (ex : abreuvoirs, poteaux creux«) 
 

¾ D¶aXWUeV acWiRQV eW SUaWiTXeV cRPSlpPeQWaiUeV SRVVibleV, ceUWaiQeV dePaQdaQW XQe iPSlicaWiRQ VXU 
deV dXUpeV eW deV VXUfaceV SlXV iPSRUWaQWeV, VRQW fRXUQieV ici j WiWUe iQdicaWif. 

x L¶utilisation de la matiqre organique (dont le compost) comme amendement 
x La rotation des cultures sur 4 ans minimum, 7 ans« 
x L¶intpgration de lpgumineuses dans la rotation 
x L¶intpgration de prairies dans la rotation 
x La pratique de la lutte biologique ou le biocontr{le, de la lutte intpgrpe 
x L¶utilisation d¶huiles essentielles comme antiparasitaires 
x La pratique des techniques culturales sans labour 
x L¶utilisation d¶aucun intrant de synthqse (engrais, pesticides) 
x La pratique de la polyculture plevage, principalement j l¶herbe 
x L¶utilisation des antibiotiques uniquement en usage curatif 




